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JOURNÉE D'ÉTUDE SUR LES
RÉCLAMATIONS SUR CONTRATS

24 et 25 février 2026

En ligne et en salle simultanément

Tarif pour groupe de 5 personnes et plus 

À qui s'adresse ces conférences?

Architectes

Avocat(e)s

Chargé(e)s de projets et directeur(trice)s de travaux

Concepteur(trice)s

Donneur(euse)s d’ordres

Entrepreneur(e)s généraux(ales) et sous-traitant(e)s

Ingénieur(e)s et technicien(ne)s

Professionnel(le)s de la construction

Surveillant(e)s de travaux ou de chantiers

Qu'est-ce que mon inscription inclut?

L'accès à des conférencières et conférenciers
chevronnés
L'écoute en direct ou en différé de toutes les
conférences
Des outils à appliquer dans votre milieu
Un 5 à 7 réseautage pour les participantes et
participants inscrits en présentiel
Une programmation enrichie par une série de
capsules d’expert à forte valeur ajoutée

Cet événement répond aux exigences de la Loi sur le
développement de la main-d’œuvre. Ainsi, les frais
d’inscription feront l’objet de reçus.

La Formation continue de la Faculté des sciences et de génie de l’Université Laval est fière de vous offrir
cet événement, devenu un incontournable pour les parties prenantes aux contrats dans l’industrie de la
construction. Offert en mode comodal, il vous donnera accès à l’expertise de conférencières et
conférenciers légaux et techniques qui agissent en règlement de conflits. Ainsi, vous serez mieux outillés
pour appliquer rapidement, dans votre milieu, les connaissances acquises lors de ce rendez-vous. 

5 à 7 réseautage Tarif pour 15 personnes et plus 

Tarif pour 30 personnes et plus 



Programmation - 24 février

Pause-café14:45

Cocktail16:45

Clôture de la journée19:00

8:00 Accueil des participantes
et participants

Mot d'ouverture

STÉPHANE BOUDREAU > Doyen

8:25

Faculté des sciences et de génie, Université Laval

Pause-café10:00

Conférence 10:15

Un quart de siècle de transformations mesurées sans
ébranler les fondations du droit de la construction 

Me MARIO WELSH > Avocat associé
Me MARIE-JULIE LAFLEUR > Avocate associée
BCF Avocats

Conférence d'honneur8:30

SEAN BOYER > Vice-président, Préconstruction
Pomerleau

Le prix de l’incertitude : Naviguer dans l’économie 
de la construction en temps de turbulence 

Dîner11:45

Conférence 13:15

Me MATHIEU COMEAU > Avocat associé
Cabinet MCB
Me MARIE-HÉLÈNE DUFOUR > Professeure adjointe
Faculté de droit, Université de Sherbrooke

Les procédures contractuelles de réclamation des
contrats de construction à forfait : le défaut d’en
respecter les formalités est-il toujours fatal? 

Panel15:00

                      
YAN CIMON > Professeur titulaire
Faculté des sciences de l'administration, Université Laval

Tirer parti d'un environnement d’affaires en profonde
mutation 

Modérateur

Panélistes

MARTIN COITEUX > Économiste, professeur et ancien
homme politique québécois
HEC Montréal 
PIERRE-ANDRÉ HUDON > Professeur agrégé
Faculté des sciences de l'administration, Université Laval
TONY BÉGIN > Vice-Président, Ventes et
Préconstruction
Groupe Canam



Dîner11:45

Pause-café14:45

Clôture de l’événement16:30

7:45 Accueil des participantes
et participants

Pause-café10:00

Conférence 10:15

Me ISABELLE SIMARD > Avocate associée
Me ALAIN PROVENCHER > Avocat associé
SBL avocats et notaires

Récents cas saillants de réclamations en construction

Conférence 13:15

Me ANTHOINE PRÉFONTAINE > Avocat 
Racicot Chandonnet
Me JUSTINE PROVENCHER > Avocate, Cheffe
de division du Service des affaires juridiques 
Ville de Drummondville

La Loi sur les contrats des organismes municipaux –
un élan vers le changement ou le statu quo?

15:00 Conférence

KARIM NICOLAS SELLAMI > Ingénieur
Planification et  Estimation 
Hydro-Québec

La gestion collaborative des échéanciers de projet :
votre organisation est-elle prête à relever le défi? 

Conférence8:30

Me PIERRE GRENIER > Associé, médiateur, arbitre 
et intervenant-expert accrédité
Dentons Canada

L’approche transformative du nouveau Règlement sur
les paiements et le règlement rapides des différends en
matière de travaux de construction

Programmation - 25 février
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Le prix de l’incertitude : Naviguer dans
l’économie de la construction en temps de
turbulence 
Sean Boyer  > Pomerleau
Depuis la pandémie de COVID-19, l’industrie de la
construction a été propulsée dans une nouvelle ère
d’instabilité économique. Ce choc mondial a mis en lumière
la fragilité des chaînes d’approvisionnement, l’imprévisibilité
des coûts des matériaux et la nécessité de mieux
comprendre les forces économiques qui influencent chaque
projet. À cela s’ajoute l’impact des tarifs douaniers imposés
par les États-Unis, qui ont amplifié les tensions
commerciales et contribué à une hausse significative des
prix de certains matériaux importés. Cette conférence
propose une analyse approfondie des effets combinés de
ces turbulences sur l’économie de la construction. À travers
des exemples concrets, des leçons tirées de l’expérience
postpandémique et des stratégies d’adaptation, nous
explorerons comment les professionnelles et professionnels
du secteur peuvent anticiper les risques, maîtriser les coûts
et bâtir avec résilience dans un environnement en constante
mutation.

Un quart de siècle de transformations
mesurées sans ébranler les fondations du droit
de la construction 
Me Mario Welsh et Me Marie-Julie Lafleur > BCF
Avocats
Cette conférence présente les principaux changements
survenus en droit de la construction au cours des 25
dernières années, à la lumière des derniers
développements législatifs et jurisprudentiels. Le
conférencier et la conférencière analyseront l’évolution
du cadre juridique en mettant en relief les principes
directeurs qui ont su traverser le temps, malgré les
transformations du secteur. La conférence portera
également sur l’incidence concrète de ces changements
sur les différentes intervenantes et intervenants du
milieu de la construction afin de mieux comprendre les
tendances durables et les zones de continuité qui
structurent encore aujourd’hui la pratique du droit de la
construction.

Les procédures contractuelles de réclamation
des contrats de construction à forfait : le défaut
d’en respecter les formalités est-il toujours fatal? 
Me Mathieu Comeau  > Cabinet MCB
Me Marie-Hélène Dufour > Faculté de droit, Université 
de Sherbrooke

Tirer parti d'un environnement  d’affaires en
profonde mutation 
                  Yan Cimon > FSA, Université Laval
Martin Coiteux > HEC Montréal 
Pierre-André Hudon > FSA, Université Laval
Tony Bégin > Groupe Canam
Alors que nous assistons, depuis le début de l’année 2025,
à une redéfinition fondamentale de la relation entre le
Canada et les États-Unis, l’environnement d’affaires est
également profondément affecté. En effet, plusieurs
changements majeurs chez notre principal partenaire
commercial entraînent des répercussions concrètes à
plusieurs niveaux. D’abord sur le plan politique, ensuite
sur le plan économique, notamment avec le
déclenchement d’une guerre commerciale par les États-
Unis contre leurs partenaires. S’ajoutent à cela de
nouvelles façons de fonctionner, ainsi que l’abandon
d’initiatives structurantes, notamment en matière
environnementale. Dans ce contexte, les organisations
pourront tirer leur épingle du jeu en identifiant les
opportunités qui émergent de ces défis. Il devient alors
essentiel de repenser radicalement notre approche de cet
environnement, en favorisant un climat propice à
l’innovation, aux alliances stratégiques et à l’ouverture sur
les marchés internationaux.

Les tribunaux québécois sont constants : la personne
entrepreneure doit se conformer à la procédure de
réclamation contenue au contrat d’entreprise à forfait au
risque d’être privé(e) du droit au rajustement du prix de
l’ouvrage. En dehors des clauses prévoyant cette procédure,
existe-t-il d’autres fondements juridiques permettant à la
personne entrepreneure d’être compensé(e) lorsque les
conditions d’exécution des travaux ne sont pas celles qui
étaient prévues? La jurisprudence montre que les faits
permettent parfois à ce dernier de soutenir que ces clauses
sont abusives ou d’opposer une fin de non-recevoir à
l’argument du donneur ou de la donneuse d’ouvrage fondé
sur le non-respect strict de la procédure. La personne
entrepreneure peut aussi exercer un recours en s’appuyant
sur le régime de la responsabilité contractuelle ou en
prouvant une entente survenue après la conclusion du
contrat.
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Me Pierre Grenier > Dentons Canada

La première version du Règlement sur les paiements et le
règlement rapides des différends en matière de travaux
de construction au Québec remonte au 3 juillet 2024.
Cette version initiale a  suscité de nombreux
commentaires de la part des acteurs et actrices de
l’industrie de la construction. Ce règlement s’inscrit dans
la continuité d’un projet pilote mené du 2 août 2018 au
1er août 2021, qui visait à tester deux éléments clés :

Un calendrier de paiement obligatoire
Un processus de règlement des différends avec
recours à un intervenant-expert

La version révisée du règlement est en vigueur depuis
septembre dernier. La présentation vise à faire un survol
des changements substantiels apportés par le nouveau
Règlement à la lumière de l'expérience acquise dans le
cadre du projet pilote.

Récents cas saillants de réclamations en
construction

Me Isabelle Simard et Me Alain Provencher > SBL
avocats et notaires

Le conférencier et la conférencière présenteront de cas
récents et les faits saillants de décisions de
réclamations sur contrats de construction jugées par
les tribunaux. Ils discuteront notamment des items des
réclamations qui ont été
accordés ou refusés, les motifs retenus pour conclure à
leur acceptation ou à leur rejet, des enjeux de preuve
ainsi que des types de dommages ou pertes accordés
ou considérés par les tribunaux.

La Loi sur les contrats des organismes
municipaux – un élan vers le changement ou le
statu quo?

Me Anthoine Préfontaine > Racicot Chandonnet
Me Justine Provencher  > Ville de Drummondville

Le 25 mars 2025, le projet de loi no 79, soit la Loi édictant
la Loi sur les contrats des organismes municipaux et
modifiant diverses dispositions principalement aux fins
d’allègement du fardeau administratif des organismes
municipaux, a été sanctionné. La présente conférence se
veut ainsi une présentation des objectifs ainsi que des
principaux changements et nouveautés apportés par la
Loi sur les contrats des organismes municipaux dans le
milieu municipal en ciblant le régime applicable à
l’attribution et à la gestion des contrats. La conférencière  
et le conférencier aborderont également la préparation à
la mise en œuvre des obligations et pratiques découlant
de cette nouvelle loi afin de faciliter une transition réussie.

La gestion collaborative des échéanciers de
projet : votre organisation est-elle prête à
relever le défi? 
Karim Nicolas Sellami > Hydro-Québec

Les projets réalisés en mode collaboratif, aussi appelés
réalisation de projet intégrée (RPI ou IPD en anglais),
occupent une place croissante dans nos portefeuilles. Ce
mode de gestion transforme en profondeur la manière
dont la planification est abordée. Quels en sont les
impacts sur la planification de projet, et quels pièges faut-
il éviter? Qu’il s’agisse de l’analyse de la qualité des
échéanciers (ex. : DCMA 14 points), de la gestion des
risques liés à l’échéancier, des simulations de risques
(Monte Carlo) ou encore de l’analyse de la valeur acquise
(EVMS), tous ces éléments doivent évoluer pour s’aligner
sur les meilleures pratiques collaboratives. Hydro-Québec
a mis au point une approche gagnante en matière de
planification collaborative, visant avant tout le succès du
projet, en intégrant activement les fournisseurs et
l’ensemble des parties prenantes. Les outils de
planification, les méthodes de collecte et de partage des
données, les modes de fonctionnement ainsi que
l’attitude collaborative sont autant de leviers essentiels à
surveiller de près pour assurer la réussite de nos projets.

L’approche transformative du nouveau
Règlement sur les paiements et le règlement
rapides des différends en matière de travaux de
construction











https://www.brioeducation.ca/cours-activites/journee-d-etude-sur-les-reclamations-sur-contrats-lnnnwv368/detail/
https://www.brioeducation.ca/cours-activites/journee-d-etude-sur-les-reclamations-sur-contrats-lnnnwv368/detail/
mailto:formation_continue@fsg.ulaval.ca

